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Élaborer une progression  
et évaluer par compétences au Cycle 4 

Frédéric GUINEPAIN – IA-IPR STI / Dominique PETRELLA – IA-IPR STI 

Séminaire 2017 
d'accompagnement des 
enseignants contractuels 
en technologie au collège 
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 Compétences travaillées (CT) 

 Compétences associées 
(CA) à des connaissances 

disciplinaires (CO) 

 Séquences (S) 

Du socle commun aux séquences d’enseignement 
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Etablir la progression de cycle 4 
CT 1.1 
CT 1.2 
CT 1.3 
CT 1.4 
CT 2.1 
CT 2.2 
CT 2.3 
CT 2.4 
CT 2.5 
CT 2.6 
CT 2.7 
CT 3.1 
CT 3.2 
CT 3.3 
CT 4.1 
CT 4.2 
CT 5.1 
CT 5.2 
CT 5.3 
CT 5.4 
CT 5.5 
CT 6.1 
CT 6.2 
CT 6.3 
CT 7.1 
CT 7.2 

5eme 4eme 3eme 

La programmation pédagogique de cycle impose une gestion, une sélection, 
une régulation des COMPETENCES TRAVAILLEES au début de chaque année, 
lesquelles doivent être positionnées et réparties en équipe sur le cycle. 
Elle nécessite donc une traçabilité des compétences déjà travaillées pour 
chaque classe. 

2
6

 C
O

M
P

ET
EN

C
ES

 T
R

A
V

A
IL

LE
ES

 



4 

Rappel : L’outil de progression pédagogique de cycle 4 
1er onglet  : Contexte de l’enseignement  
Préciser le contexte de la technologie dans l'établissement 

2ème onglet : Notice d’utilisation 

3ème onglet : Programme 
Le programme est reporté dans cet onglet selon trois volets : 

les domaines du socle commun, les compétences 

travaillées sur le cycle et les compétences disciplinaires. 

4ème onglet : Problématiques & compétences 
Choix des thèmes et problématiques. Croisement des avec les 

compétences. Création et ordonnancement des séquences.  

5ème onglet : Progression cycle 4 
La progression est automatiquement construite en fonction des 

choix faits dans l’onglet 4. Seule la ligne 6 est à renseigner si la 

séquence est en lien avec les enseignements pratiques 

interdisciplinaires (EPI) 

6ème onglet : Générateur de séquences 
La fiche de séquence en partiellement complétée 

automatiquement (zone bleue). 

La zone blanche doit être complétée manuellement. 

Cet onglet sera dupliqué autant de fois que nécessaire pour 

générer toutes les fiches de séquences du cycle 4. 
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3ème onglet : Programme 
Le programme est présenté selon trois volets : les DOMAINES DU SOCLE COMMUN, les COMPETENCES 
TRAVAILLEES sur le C4 et les THEMATIQUES permettant de traiter les COMPETENCES DISCIPLINAIRES. 
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On retrouve les thématiques, les attendus de 
fin de cycle, 
les compétences (CA) 
Les connaissances disciplinaires (CO) 
Les repères de progressivité 
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4ème onglet : Problématiques & compétences 
C’est dans cet onglet que l’essentiel du travail de création va se réaliser.  

Des thèmes de séquence et des 
problématiques sont  proposés, 

libre à vous de les utiliser ou d’en 
proposer de nouveaux… 

Un inventaire des 
compétences travaillées 
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5eme onglet : Progression cycle 4 
Il représente la progression qui se construit automatiquement à partir des renseignements de l'onglet 4 
« problématiques-compétences ». 

Structure du programme 
Les domaines du socle, les compétences 

travaillés en cohérence ave les 
thématiques de la discipline 

Programmation effective avec 
les Compétences mobilisées 
réparties dans les séquences 
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L’onglet 6 contient la feuille 
« type » de séquence 
 
En indiquant le N° de la 
séquence dans la case vete en 
haut à gauche, les éléments de 
définition de la séquence sont 
automatiquement renseignés : 
• Thème de séquence 
• Problématique 
• Compétences CT et CS 
• Thématiques de programme 
• Connaissances associées 

6ème onglet : Générateur de séquences 

Indiquez ici le N° de la séquence 
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Intérêts de l’outil de progression pédagogique de cycle 4  

L’outil génère automatiquement les CT, CA et CO en 
fonction des choix pédagogiques faits dans l’onglet 4 : 
Problématiques & Compétences. 
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0 

Intérêts de l’outil de progression pédagogique de cycle 4  

Vérifier que toutes les CT sont traitées  

Vérifier que le nombre de CT traitées dans 

chaque séquence est compris entre 2 et 4 
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L’évaluation dans le cadre 
de la réforme de la scolarité obligatoire  

 

 BO n°7 du 23 avril 2015.   

 Septembre 2016 ; il remplace le socle commun de connaissances et de compétences  

 Scolarité obligatoire (6 à 16 ans) - Double objectif de formation et de socialisation.  

 Le S4C donne aux élèves une culture commune, fondée sur des connaissances et 
compétences indispensables, qui leur permettront de s’épanouir personnellement , de 
développer leur sociabilité, de réussir la suite de leur parcours de formation, de 
s’insérer dans la société où ils vivront et de participer, comme citoyens, à son évolution.  

 Le S4C définit les finalités de la scolarité obligatoire organisée en 3 cycles de 3 ans. 

Le socle commun de connaissances, de compétences et de culture (S4C) 
Rappel des principes fondateurs 

Volet 1 : les objectifs, les spécificités du cycle 

Volet 2 : Les contributions essentielles des différentes disciplines 
aux cinq domaines du socle commun. 

Volet 3 : les contenus par enseignement 

Un programme 

Soclé, 

Cyclé, 

& Disciplinaire 
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7 groupes de compétences :  
• intégrées aux 5 domaines du S4C 
• communes aux 3 cycles, 2 à 4. 

Technologie 

Les compétences travaillées en technologie 
7 groupes de compétences qui contribuent à la construction  

Des 5 domaines du S4C tout au long de la scolarité obligatoire 

Dans les programmes, les compétences travaillées sont liées à un ou 2 domaines du socle 

Cycle 3 Cycle 4 Cycle 2 

Questionner 

le monde 
Sciences  

& Technologie Technologie 

SVT 

Physique/Chimie 

Pratiquer des 
démarches 

scientifiques et 
technologiques  

Concevoir, 
créer, 

réaliser 

S'approprier 
des outils et 

des méthodes  

Pratiquer 
des 

langages  

Mobiliser des 
outils 

numériques  

Se situer 
dans 

l'espace et 
dans le 
temps  

Adopter un 
comportement 

éthique et 
responsable  

D4 D4 D2 D1 D5 D5 D5 D3 
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Pratiquer des démarches scientifiques et technologiques 

Proposer, avec l’aide du professeur, une démarche pour résoudre un problème ou répondre à une question de 
nature scientifique ou technologique : 
formuler une question ou une problématique scientifique ou technologique simple ; 
proposer une ou des hypothèses pour répondre à une question ou un problème ; 
proposer des expériences simples pour tester une hypothèse ; 
interpréter un résultat, en tirer une conclusion ; 
formaliser une partie de sa recherche sous une forme écrite ou orale. 

Les compétences travaillées en technologie 
7 groupes de compétences qui se déclinent en 26 Compétences « fines » 

+ 6 compétences spécifiques 

Adopter un 
comportement 

éthique et 
responsable  

Se situer dans 
l'espace et 

dans le temps  

Mobiliser des 
outils 

numériques  

Pratiquer 
des 

langages  

S'approprier 
des outils et 

des méthodes  

Concevoir, 
créer, 

réaliser 

Pratiquer des 
démarches 

scientifiques et 
technologiques  

D4 

Compétences à travailler puis à évaluer 

Un exemple… 

7 groupes de compétences… 

…Déclinées en : 

… 26 compétences  

+ 6 compétences spécifiques 
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Les questions qu’il faut se poser 
pour enseigner et évaluer par compétences 

• De quoi l’élève devra-t-il être capable dans un contexte donné à l’issue de la 

séquence pédagogique ? 

• De quelles connaissances a-t-il besoin pour réussir ?  

• Les activités que je propose vont-elles lui permettre de comprendre comment 

mobiliser ses connaissances et ses savoir-faire ?  

• L’activité que je propose évalue-t-elle bien les compétences que j’ai travaillées en 

classe avec les élèves ?  

• L’activité que je propose est-elle à la portée des élèves ?  

• L’activité fait-elle suffisamment sens pour les élèves pour susciter des attitudes 

adéquates à sa réalisation ?  

Les pièges à éviter lors de l’évaluation : 

• Mauvais ciblage des critères de performance et d’évaluation 

• Non dissociation des compétences évaluées 

• La connaissance est au service de la compétence et non l’inverse 
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Recommandations pour l’évaluation en technologie 

Lettre des IA-IPR de S.T.I concernant l’évaluation 

des acquis des élèves, à l’attention des enseignants 

de technologie au collège. 

 Des modalités de notation et d’évaluation diversifiées, 

lisibles et compréhensibles par la famille. 

 

  

 Évaluation positive, qui mesure et valorise les 

progrès, qui reconnait les acquis de l’élève et les aide 

à progresser. 
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L’évaluation dans le cadre 
de la réforme de la scolarité obligatoire  

Rappel du cadre réglementaire 

Publications au JO du 3.01.2016 (BO n°3 du 21.01.2016)  

Décret (n° 2015-1929 du 31.12.2015) relatif à l’évaluation des acquis scolaires des élèves 
et au livret scolaire, à l’école et au collège: Applique les principes fondamentaux présentés 
dans la loi d’orientation en matière d’évaluation des acquis scolaires des élèves.  

Arrêté (du 31.12.2015) fixant le contenu du livret scolaire, de l’école élémentaire et du 
collège: Présente le principe de fonctionnement du livret scolaire, son contenu et les 
objectifs poursuivis.  

Arrêté (du 31.12.2015) relatif aux modalités d’attribution du DNB.  

Entrée 
Cycle 2 

Cycle 2 
6 à 9 bilans 
périodiques 

Outils de suivi -  Disciplinaires & interdisciplinaire 

Cycle 3 
6 à 9 bilans 
périodiques 

Bilan 
Fin 

Cycle 

Bilan 
Fin 

Cycle 

Cycle 4 
6 à 9 bilans 
périodiques 

Bilan 
Fin 

Cycle 
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L’évaluation dans le cadre 
de la réforme de la scolarité obligatoire  

Traçabilité des acquis scolaires des élèves  

Cycle n 
6 à 9 bilans 
périodiques 

Bilan 
Fin 

Cycle 

Un outil règlementaire 

 

Livret Scolaire Unique 

Unique, du CP au 3ème, il rend 

compte des acquis des élèves 

Quels outils, disciplinaires et interdisciplinaires 

pour suivre les acquis des élèves ? 
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Recommandations pour l’évaluation en technologie 
Comment remplir le bilan périodique ? 

Consulter les ressources du groupe évaluation - Académie de Versailles 
reformeducollege.ac-versailles.fr 

Ces compétences travaillées, issues du programme, sont mentionnées 

d’une manière réduite et conforme avec l’objectif visé et avec le support 

technique étudié, en vue d’une vision globale des activités proposées.   

  

On limite à 4 ou 5 

le nombre de 

compétences 

travaillées  

dans le bilan 

périodique 
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Merci de votre attention 

Frédéric GUINEPAIN – IA-IPR STI / Dominique PETRELLA – IA-IPR STI 


